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La première manche du Champion-
nat du Nord de lancer des poids de
mer avait été annoncée (trop) tardi-
vement pour attirer les compétiteurs
à Calais samedi dernier. Et, si on
ajoute à cette annonce tardive un
temps à ne pas mettre un lanceur de-
hors, on comprend pourquoi cette
première manche régionale n’a pas
suscité un grand intérêt parmi les pê-
cheurs du Nord - Pas-de-Calais.

Il est, par ailleurs, à noter que la
particularité peu coutumière de
cette épreuve est de lancer avec un
moulinet à tambour fixe équipé d’un
fil de diamètre 25 centièmes, au mi-
nimum, muni d’ un arraché de 57
centièmes et d’un plomb de libre
choix (125g ou 150g) fourni par l’or-
ganisateur.

Ces règles strictes n’ont finalement
motivé qu’une poignée de locaux, es-

sentiellement des sociétaires des
Marsouins de Calais dont les respon-
sables avaient accepté l’organisation.
Malgré les conditions météorolo-
giques déplorables, c’est Ludovic
Dieffenbach qui a réussi à franchir al-
lègrement la barre des 200 mètres
avec un avantage de 12,50 mètres sur
son suivant immédiat, Frédéric
Mainvis.

Une seconde manche pour ce
championnat régional est program-
mée pour le samedi 11 avril, à partir
de 14 heures, sur le terrain de la Base
de Char à Voile de Marck comme ce
fut le cas samedi dernier ; pour figu-
rer dans le classement régional,
point n’est besoin d’avoir participé
aux deux manches puisque seuls les
meilleurs lancers seront retenus
pour le résultat final qui sera, toute-
fois, sélectif pour le Championnat de

France de lancer des poids de mer en
octobre en région parisienne.

Les inscriptions pour la seconde
manche, avec mise de 5 € par lan-
ceur, sont enregistrées par Corinne
Saison par internet ou par télé-
phone : saison.corinne@wanadoo.fr
ou  03-21-34-78-27 /06 60 04 53
60 avant ce vendredi soir. 

Les résultats de la première
manche

Senior :
1. Ludovic DIEFFENBACH  210,44

mètres
2. Frédéric MAINVIS  197,94 mètres
3. Anthony FLAHAUT  179.39

mètres
4. Olivier VAN WEYMERS  174,37

mètres
 Vétéran :
1. Alain MAKA  176,39 mètres

Ludovic Dieffenbach au-delà
des 200 mètres

Une première manche de championnat disputée dans des conditions peu propices.

LANCER DE POIDS DE MER

C’est une erreur de penser que le
ver n’est, pour la truite, qu’une
esche de temps de crue et d’eaux
troubles. A tout moment, ce poisson
accepte volontiers le ver, sinon le
recherche, qu’il s’agisse du lombric
à tête noire (dont la taille varie de 8
à 15 centimètres) ou du lombric
rose, moins long, mais plus épais.
Un tel ver de terre, empalé sur un
hameçon à tige longue allant du n°
4 au n° 7, fait merveille dans toutes
les eaux. L’eschage consiste à faire
remonter le ver sur le fil, un peu au-
dessus de l’hameçon, celui-ci étant
complètement dissimulé dans le
corps du ver. Selon sa taille, il
convient, à la touche, de laisser plus
ou moins mordre afin que la truite
ait le temps d’avaler la totalité de
l’esche.

Ne pas croire cependant qu’il faille
attendre longtemps, même si le ver
ressemble à un petit serpent ; une
truite de 25 centimètres est capable
d’avaler un lombric qui approche sa
taille en moins de deux secondes ...
pour parfois le recracher aussitôt !

La pêche aux larves
Parmi les esches qui offrent un

bon rendement, nous n’oublions
pas les larves, à commencer par le
porte-bois. Cette espèce de gros ver
dodu à la tête chitineuse cache la
partie charnue et vulnérable de son
corps dans un étui fait de brindilles
ou de petites pierres. Ce ver n’est
autre que la larve d’un insecte aé-
rien dénommé « phrygane » qui, lui
aussi, fait les délices de la truite lors
de son éclosion. Ces porte-bois qui
tapissent le fond des cours d’eau
sont faciles à ramasser ; certains pê-
cheurs les enfilent sur toute la lon-
gueur et en fixent un second en tra-
versant la partie chitineuse proche
de la tête, laissant pendre le reste
du corps.

Autre locataire des cours d’eau, la
« petite bête ». Cette larve aplatie, re-
couverte d’une carapace très résis-
tante, hante la plupart des fonds. La
meilleure façon de la fixer sur un
hameçon n° 10 consiste à faire pé-
nétrer ce dernier dans le dernier an-

neau de la queue et à faire ressortir
franchement la courbure de l’hame-
çon entre les pattes. Là encore, la
truite avale franchement.

Cet éventail d’esches  peut certai-
nement être complété par d’autres
bestioles aquatiques rencontrées
lors des  « cueillettes de larves ». Elles
sont certainement toutes utilisables
pour la pêche à la truite, même si
certaines d’entre elles paraissent, a
priori, inadéquates.

Ce samedi, au Colombier
Demain, les responsables de

l’A.A.P.P.M.A. « Les Pêcheurs du Ca-
laisis » procèderont à un deuxième
déversement de 100 kg de truites
dans les plans d’eau du Colombier.
Les conditions de pêche sont les
mêmes que le jour de l’ouverture, à
commencer par la possession du
permis de pêche de l’association ca-
laisienne. La quantité de prises sera
limitée à six par pêcheur, avec une
taille minimum à respecter de 23
centimètres ; début de pêche à 9
heures.

Les esches préférées des truites
PÊCHE À LA TRUITE

A l’appel de la F.N.P.P.S.F., Domi-
nique Viard, président du Comité
Régional des Pêcheurs de Loisir en
Mer, provoque une réunion qui se
tiendra la semaine prochaine à
Calais. Voici le communiqué de
presse qu’il nous a envoyé :

« Il ne se trouvera pas un pêcheur
récréatif pour nier  l’évidence :  

   OUI, la pollution de la mer ne
cesse de s’aggraver.

   OUI, la baisse du nombre des
prises diminue année après an-
née.

   OUI, la surpêche industrielle  est
l’une des causes principales de la
raréfaction du poisson.

   OUI, les pêcheurs récréatifs,
dans leur immense majorité, me-
surent les conséquences de ces     
pratiques regrettables.

   OUI, confrontés aux évolutions
de la ressource qu’ils constatent,
ceux de cette immense majorité
changent leur comportement, se
forment et  évoluent.

Mais :
   NON, les pêcheurs récréatifs ne

sont pas les ravageurs de la mer
qu’on voudrait vous faire croire. 

   NON, ils ne sont pas une horde
de viandards et de braconniers.

   NON, ils ne veulent pas être
montrés du doigt.

   NON, ils n’acceptent pas d’être
injustement  brimés par des règle-
ments  insensés.

   NON, ils n’acceptent pas d’être
sacrifiés sur l’autel de l’Europe.

 
Assez de règlements sans

concertation,  de contraintes non

fondées ! Assez de la multiplica-
tion des taxes, des contrôles à ré-
pétition, les pêcheurs récréatifs
exigent d’être entendus ! Ils
luttent avec leurs fédérations na-
tionales et notamment la Fédéra-
tion Nationale des Pêcheurs Plai-
sanciers Sportifs de France
(FNPPSF)  et appellent votre sou-
tien.

Pêcheur ou non, adhérent ou
pas, chacun est invité à venir jeudi
prochain, 16 avril, à partir de 18
heures, à la salle du Minck (rue
Eugène Rivet, à Calais); Jean Kiffer,
président de cette fédération forte
de trente mille adhérents, y ani-
mera une réunion-débat publique.
Plus nombreux seront les pré-
sents, plus riches seront les dé-
bats, plus fort sera le soutien à
l’action de la FNPPSF dans sa dé-
fense de la pêche récréative ».

Viard : « Trop, c’est trop ! » 

Le président national, Jean Kiffer, sera à
Calais le 16 avril prochain pour une soirée-
débat, salle du Minck.

PÊCHEURS DE LOISIR EN MER

Une meilleure
présence du poisson
Dimanche 5 avril, les compétiteurs de
l’amicale Condé ont totalisé 293 prises
pour un poids de 34 kg ; des résultats
qui témoignent de l’arrivée du pois-
son sur le littoral. Il s’agissait essen-
tiellement de flets, de carrelets et de
merlans mais en nombre suffisant
pour que le concours se dispute de
façon agréable pour tous.
Le classement :
1.Michel Joly (21- 2819)

2.Dominique Hossaert (22-2508)
3.Dominique Andrieux (16-1928)
4.Philippe Coornaert (18-1901)
5.Frédéric Joly (14-1773)
6.Loïc Warmoes (10-1699)
7.Georges Odent (13-1578)
8.Jean-Jacques Waguet (14-1519)
9.Gérard Joly (9-1460)
10.Alain Demazeux (11-1460)
etc.
 Le prochain concours est programmé
pour le dimanche 3 mai de 10h30 à
13h30.

AMICALE CONDÉ

Vous avez une question concernant 
votre abonnement ?

Contactez votre service clients
en appelant le

0 812 040 662


